
Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : Marignan Vernon

Réalisé par un expert Preventimmo

Pour le compte de CABINET MARMAGNE

Date de réalisation : 18 juillet 2024 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :

N° D3-SIDPC-19-39 du 28 janvier 2020.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

rue Hannah Arendt, rue Alexis de Tocqueville, rue de la Nation

27200 Vernon

Référence(s) cadastrale(s):

AZ0327, AZ0352, AZ0353, AZ0354

ERP établi selon le périmètre identifié par nos Experts.

Vendeur

SCCV FIESCHI 14 MIXTE
Le Le contour du terrain n'est donnénné qu'à titre indicatif.

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRt
Effet de surpression

 Snecma
 approuvé 31/08/2012 non non p.3

PPRn Inondation  prescrit 10/01/2020 non non p.3

SIS

(1)

Pollution des sols  approuvé 22/02/2022 oui - p.4

Zonage de sismicité : 1 - Très faible 
(2)

non - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(3)

non - -

Commune non concernée par la démarche d'étude du risque lié au recul du trait de côte.

Etat des risques approfondi (Synthèse Risque Argile / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Non Aléa Résiduel

Plan d'Exposition au Bruit
(4)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 35 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Secteur d'Information sur les Sols.

(2)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 

2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).

(3)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 

n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.

(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb
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Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre

informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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Effet de surpression
PPRt Effet de surpression,  approuvé le 31/08/2012

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Inondation
PPRn Inondation,  prescrit le 10/01/2020

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Pollution des sols
SIS Pollution des sols,  approuvé le 22/02/2022

Concerné*
* Le bien se situe dans le périmètre du secteur d'information sur les sols.

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la

case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 15/01/2018 05/02/2018 15/02/2018

Par remontées de nappes phréatiques 04/06/2016 10/06/2016 27/01/2017

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 26/05/2011 30/06/2011 25/04/2013

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 26/07/2001 26/07/2001 09/02/2002

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 25/03/2001 29/03/2001 26/09/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 02/12/2000 03/12/2000 23/03/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 04/08/1997 05/08/1997 28/03/1998

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1996 30/09/1996 01/06/1997

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/07/1983 05/07/1983 05/08/1983

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Evreux - Eure Adresse de l'immeuble :

Commune : Vernon rue Hannah Arendt, rue Alexis de Tocqueville, rue de

la Nation

Parcelle(s) : AZ0327, AZ0352, AZ0353, AZ0354

27200 Vernon

France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

SCCV FIESCHI 14 MIXTE
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Argiles - Information relative aux travaux non réalisés

Conformément aux dispositions de l'article R125-24 du Code de l'environnement pris en son

dernier alinéa :

« En cas de vente du bien assuré et lorsqu'il dispose du rapport d'expertise qui lui a été

communiqué par l'assureur conformément à l'article L. 125-2 du code des assurances, le

vendeur joint à l'état des risques la liste des travaux permettant un arrêt des désordres

existants non réalisés bien qu'ayant été indemnisés ou ouvrant droit à une indemnisation

et qui sont consécutifs à des dommages matériels directs causés par le phénomène naturel

de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des

sols survenus pendant la période au cours de laquelle il a été propriétaire du bien».

Oui Non

L'immeuble présente des désordres répondant aux critères énoncés dans l'article ci-dessus reproduit.

Le vendeur doit joindre à l'état des risques la liste des travaux non encore réalisés permettant un arrêt de

ces désordres.
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Prescriptions de travaux

Aucune

Règlementation relative aux SIS

"Les projets de construction ou de lotissement prévus dans un secteur d'information sur les sols tel que prévu à l'article 

L. 125-6 font l'objet d'une étude des sols afin d'établir les mesures de gestion de la pollution à mettre en oeuvre pour assurer la compatibilité 

ntre l'usage futur et l'état des

sols. Pour les projets soumis à permis de construire ou d'aménager, le maître d'ouvrage fournit dans le dossier de demande de permis une at

estation garantissant la réalisation de cette étude des sols et de sa prise en compte dans la conception du projet de construction ou de lotisse

ent. Cette attestation doit être établie par un bureau d'études certifié dans le domaine des sites et sols pollués, conformément à une norme dé

inie par arrêté du ministre chargé de l'environ

ement, ou équivalent. L'attestation n'est pas requise lors du dépôt de la demande de permis d'aménager par une personne ayant qualité pour b?

néficier de l'expropriation pour cause d'utilité publique, dès lors que l'opération de lotissement a donné lieu à la publication d'u

e déclaration d'utilité publique. L'attestation n'est pas requise lors du dépôt de la demande de permis de construire, lorsque la construction proj

tée est située dans le périmètre d'un lotissement autorisé ayant fait l'objet d'une demande comportant une attestation garantissant la réa

isation d'une étude des sols et sa prise en compt

 dans la conception du projet d'aménagement. Le présent article s'applique sans préjudice des dispositions spécifiques sur la pollution des s

ls déjà prévues dans les documents d'urbanisme."

Article L556-2 du Code de l'Environnement.

Documents de référence

> Note de présentation du SIS Pollution des sols,  approuvé le 22/02/2022

Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par CABINET MARMAGNE en date du 18/07/2024 fait apparaître que la commune dans laquelle se

trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°D3-SIDPC-19-39 en date du 28/01/2020 en matière d'obligation d'Information

Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- A un risque de pollution des sols car situé dans un secteur d'information sur les sols approuvé le 22/02/2022

Sommaire des annexes

> Arrêté Préfectoral départemental n° D3-SIDPC-19-39 du 28 janvier 2020

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRt Effet de surpression,  approuvé le 31/08/2012

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  prescrit le 10/01/2020

   - Cartographie réglementaire du SIS Pollution des sols,  approuvé le 22/02/2022

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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